
 
 
 
 
 
 
 

Critérion / ACF 
LICENCE DE VISIONNEMENT PUBLIC 

FORMULAIRE POUR LES RSG  
 

Par la présente, je confirme mon adhésion au groupe coordonné par le Regroupement des 
centres de la petite enfance de la Montérégie (RCPEM) pour l’achat d’une licence de 
visionnement public avec Critérion et ACF, me permettant de présenter des films aux 
enfants de mon service de garde. 
 
Mon adhésion me permet de présenter les films distribués par les compagnies 
cinématographiques  représentées par Critérion et ACF. La liste complète des films 
qu’elles représentent est disponible au www.criterionpic.com et au www.acf-film.com. 
 

Le permis est effectif du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012 

Nom du bureau coordonnateur : ________________________________________________ 

Nom de la RSG en milieu familial: _______________________________________________ 

Adresse :  __________________________________________________________________ 

Ville : ________________________________ Code postal : _________________________ 

Téléphone : _________________________ Télécopieur : ___________________________ 

Courriel : __________________________________________________________________ 

NOMBRE D’ENFANTS DE 2 ANS ET + (excluant vos  propres enfants) : __________ 

 
COÛT DE LA LICENCE (2011/07/01 à 2012/06/30) 

 

 Coût / enfant TPS TVQ   
Nombre 

d’enfants de 
2 ans et plus 

Sous-total 

 2 $ 0,10 $ 0,18 $ 2,28 $ x   

Frais 
d’administration 

15 $ 0,75 $ 1,34 $ 17,09 $   + 17,09 $ 

 

      TOTAL  

 
Veuillez faire parvenir ce formulaire complété avec votre chèque au nom du RCPEM 
(paiement par interac ou carte de crédit possible) 
AVANT LE 15 JUIN 2011 au : 

RCPEM / permis de visionnement RSG 
1861, rue Prince, Saint-Hubert (Québec) J4T 0A5 


